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Projet de loi portant adaptation de la législation cantonale en lien notamment avec les procédures fédérales (jours fériés et délai de 
procédure)

            
Article premier   La loi d'introduction du code de procédure civile (LI-CPC), du 27 janvier 2014, est modifiée 
comme suit: 
  

Art. 10a (nouveau)  - Jours fériés 
Sont considérés comme fériés dans le canton les jours où les bureaux de l'administration cantonale sont 
fermés (art. 142, al. 3, CPC). 

  
  
Art. 2   La loi d'introduction du code de procédure pénale suisse (LI-CPP), du 2 novembre 2014, est modifiée 
comme suit: 
  

Art. 9a (nouveau)  - Jours fériés 
Sont considérés comme fériés dans le canton les jours où les bureaux de l'administration cantonale sont 
fermés (art. 90, al. 2, CPP). 

  
  
Art. 3   La loi sur la supputation des délais de droit cantonal, du 16 décembre 1963, est modifiée comme suit: 
  

Article premier (modifié)  
1Pour les délais légaux de droit cantonal et pour les délais fixés par les autorités conformément au droit 
cantonal, sont considérés comme fériés les jours où les bureaux de l'administration cantonale sont 
fermés. 
  
Alinéa 2: 
Supprimé. 

  
  
Art. 4   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
  
  
Art. 5   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
  
2Il pourvoit s'il y a lieu à sa promulgation et à son exécution.



L'urgence est demandée: oui  non
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